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n° 188 603 du 19 juin 2017

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 avril 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mars 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 avril 2017 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2017.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. MONFILS, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaise et de religion

musulmane. Vous êtes née le 1 octobre 1988 à Gostil, dans la région de Kukës en Albanie. Mariée avec

monsieur [F. T.], depuis le 7 juillet 2007 en Albanie, vous auriez rejoint ce dernier en Belgique en avril

2010 dans le cadre d’un regroupement familial. Votre mari disposait, en effet, de la nationalité belge.

Vous auriez ensuite vécu avec ce dernier durant plusieurs mois, avant de rentrer en Albanie pour des

vacances, le 22 juillet 2010. Quelques jours auparavant, et motivée par le fait que votre relation ne vous

convenait pas, vous auriez signalé à votre mari que vous ne comptiez plus vivre avec lui.
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De retour en Albanie, vous auriez vécu environ dix jours au domicile de votre mari, avant de revenir au

domicile de votre famille et d’annoncer votre rupture à votre mère, en date du 10 août 2010. Votre

famille aurait mal vécu cette séparation et aurait tenté en vain de vous réconcilier avec [F.], malgré le

soutien reçu par sa propre famille. Face à ce blocage, votre oncle paternel aurait menacé de vous

exclure de la famille si vous refusiez de retourner avec votre mari.

Celui-ci serait reparti en Belgique le 10 août 2010, et vous auriez ensuite vécu plusieurs mois au

domicile familial, avant de partir vivre quelques semaines chez une tante à Tiranë, puis chez une

seconde tante à Kukës au début de l’année 2011. Vous seriez enfin revenue quelques jours chez vous,

le temps de préparer vos affaires et de repartir pour la Belgique. Vous auriez choisi de revenir en

Belgique en raison des menaces d’exclusion de la famille proférées par votre oncle en Albanie, et au

soutien dont vous auriez bénéficié de la part de [S. M.], un oncle établi en Belgique (S.P. : […......]). Le

18 avril 2011, vous seriez donc revenue en Belgique et seriez partie vivre chez votre oncle.

Dans le courant de l'année 2013, la procédure de divorce entamée par votre époux se clôture et votre

divorce est prononcé. N'ayant aucune nouvelle de votre avocat concernant le recours introduit quant à

la prolongation de votre droit de séjour en Belgique et face à la crainte d’être exclue de votre famille en

cas de retour en Albanie, vous décidez d’introduire une demande d’asile auprès de l’Office des

étrangers en date du 9 juillet 2015.

Le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et du statut de

protection subsidiaire le 27 août 2015, qui sera confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers

(CCE) dans son arrêt n° 161 070 du 29 janvier 2016 suite au recours que vous avez introduit.

Suite à ce refus, vous restez chez votre oncle maternel en Belgique jusqu’au 25 juillet 2016, date à

laquelle votre oncle, craignant de vous garder en séjour illégal en Belgique, vous emmène en Albanie

en voiture, lors de son départ en vacances avec son épouse et ses enfants. Vous êtes décidée à vous

réconcilier avec votre famille et téléphonez à votre maman lorsque vous arrivez à 500 mètres de son

domicile, pour annoncer votre arrivée.

Lorsque vous arrivez au domicile familial, accompagnée de votre oncle [S. M.], une dispute éclate avec

votre frère et ensuite avec votre oncle paternel, [K.]. Celui-ci vous demande ce que vous faites là, dit

que l’honneur de la famille doit être rétabli et essaye de vous frapper, mais [S.] l’en empêche. Vous et

votre oncle [S.] allez directement au commissariat de Kukës, mais vous ignorez si votre plainte est

enregistrée car vous ne recevez pas de copie de procès-verbal ni une quelconque preuve de votre

passage. Vous faites une demande de passeport urgente ce jour-là à la police, dans le but de quitter

l’Albanie une nouvelle fois. Vous affirmez en effet avoir perdu votre passeport, probablement lors de la

dispute au domicile familial.

Vous passez ensuite deux jours chez une tante paternelle qui vous héberge chez elle, mais votre oncle

[K.] vous y retrouve et vient frapper à la porte un soir, en vous menaçant. Votre tante ne lui ouvre pas et

vous appelez la police, qui vous répond que vous devez vous déplacer avant de raccrocher. Suite à

cela, vous allez loger chez votre amie [F. I.] à Tiranë. Lors de votre séjour chez elle, vous recevez de

nombreux appels et messages de menaces sur votre portable, de la part de votre frère et de vos

cousins paternels. Votre amie reçoit également des messages sur son portable. Vous tentez de déposer

une plainte à Tiranë, mais les policiers ne vous y autorisent pas, voyant que vous êtes originaire de

Kukës.

Persuadée que votre oncle paternel pourrait vous tuer, vous reprenez la route avec votre oncle

maternel, son épouse et ses enfants, le 12 août 2016, en direction de la Belgique et vous introduisez

une deuxième demande d’asile le 13 octobre 2016.

A l’appui, de cette requête, vous déposez votre nouvelle carte d'identité albanaise délivrée le 29 juillet

2016, votre nouveau passeport albanais émis le 27 juillet 2016 - tous deux mentionnant votre nom de

jeune fille, [E.], et non plus le nom de votre époux – ainsi qu’une copie du courrier que votre avocat,

Maître [T.], a envoyé à l’Office des étrangers, daté du 8 juin 2011, demandant un suivi de votre dossier

et une copie du courrier que ce même avocat a envoyé à votre oncle maternel concernant les

problèmes que pourrait engendrer l'absence d'un domicile connu et daté du 9 juin 2011.
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Le CGRA vous notifie une décision de refus de prise en considération d'une demande d’asile multiple, le

2 novembre 2016. Cette décision est annulée par l’arrêt n° 180 452 du CCE, en date du 9 janvier 2017.

Une décision de prise en considération d’une demande d'asile multiple vous est alors notifiée le 1er

février 2017.

B. Motivation

Dans son arrêt d'annulation n°180 452, le CCE observe que vous avez fait valoir des menaces de mort

qui auraient été proférées par votre oncle, des menaces téléphoniques émanant du fils de ce dernier

ainsi que des démarches infructueuses tendant à obtenir la protection des autorités nationales,

éléments qui nécessitent d'une part que votre deuxième demande d'asile fasse l'objet d'une décision de

prise en considération et d'autre part que des investigations plus approfondies pour apprécier, à leur

juste valeur, les craintes de persécution et risques d’atteintes graves allégués soient réalisées. Des

mesures d'instruction ont donc été menées par le biais d'une audition.

Ceci étant, sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d'asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou par un

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir

une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par AR du 3

août 2016, la République d’Albanie est considérée comme un pays d’origine sûr. Il suit de ce qui

précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le ressortissant d’un

pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de persécution ou qu’il court

un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce dans la mesure où

plusieurs éléments affectent le bien-fondé des craintes que vous avez invoquées à l'égard de votre

oncle paternel, de vos cousins paternels et de votre frère.

Tout d’abord, notons le manque d’empressement dont vous avez fait preuve pour introduire votre

deuxième demande d’asile, étant donné que vous avez attendu deux mois après votre arrivée en

Belgique, qui se situe au 13 août 2016, pour vous présenter à l'Office des Etrangers le 13 octobre 2016

(CGRA, p.6). L’explication que vous fournissez pour justifier ce laps de temps écoulé, à savoir que vous

aviez le droit de rester en Belgique trois mois avec votre passeport (CGRA p.21), n’est nullement

convaincante puisque les problèmes que vous invoquez rencontrer avec les membres de votre famille et

les craintes que vous nourrissez à leur égard préexistaient à votre retour en Belgique et constituaient la

raison de votre nouvelle fuite d'Albanie. Vous ajoutez même être repartie vers la Belgique avec pour but

d'y demander l'asile (CGRA, p.20). Partant une telle indolence à demander asile relativise fortement le

besoin de protection internationale que vous sollicitez. De plus, il est d'autant plus difficile de

comprendre votre choix d'attendre les deux tiers de la période de séjour légal dont vous disposiez pour

introduire votre requête dans la mesure où cela vous avait déjà été reproché lors de votre première

demande d’asile (CGRA p.7) et que vous aviez donc une parfaite connaissance de l’importance

d’introduire une demande d’asile dans les plus brefs délais après votre arrivée dans le Royaume.
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Ensuite, comme nouveaux éléments invoqués au fondement de votre deuxième demande d’asile, vous

affirmez d’une part avoir reçu des menaces de la part de votre oncle, qui souhaiterait votre mort, et

d’autre part avoir reçu des menaces de la part de vos cousins et de votre frère, qui vous auraient

menacée via des messages écrits et des appels sur votre téléphone portable lorsque vous avez tenté

de retourner vivre en Albanie en juillet et août 2016 (CGRA, pp.8 et 9).

A ce propos, relevons que plusieurs éléments jettent le doute sur la crédibilité de vos déclarations

relatives aux menaces que vous auriez reçues de la part de votre frère et de vos cousins. En effet, au

sujet des menaces à répétition que vous auriez reçues sur votre téléphone portable, durant la période

où votre amie [F. I.] vous aurait hébergée chez elle à Tiranë, force est tout d'abord de constater que

vous n’apportez aucune preuve des dits messages - alors que vous dites en avoir reçu une vingtaine-

mais aussi, vous n’êtes pas capable d’estimer, même approximativement le nombre d’appels que vous

auriez reçus (CGRA p.18). Vous affirmez ensuite que votre amie aurait, elle aussi, reçu des messages

menaçants écrits sur son portable de la part de vos cousins (Ibidem). Ceci apparait toutefois pour le

moins étrange dans la mesure où personne ne savait que vous logiez chez elle et l'explication que vous

avancez selon laquelle malgré l'incertitude de vos cousins quant à votre présence chez cette amie,

ceux-ci lui ont tout de même envoyé des messages en raison du fait que c'était une de vos amies,

n'emporte pas davantage la conviction du Commissariat général (Ibidem). En outre, lorsqu'il vous est

demandé comment ils auraient pu se procurer son numéro, vous dites que ce n’est pas si compliqué, et

qu’il suffirait d’aller voir tous les opérateurs téléphoniques albanais et demander le numéro de la

personne (CGRA pp.18-19). Or, cette réponse ne convainc pas davantage le Commissariat général qui

estime qu'il est peu probable que vos cousins se soient donnés autant de peine pour retrouver le

numéro d’une personne qui a été votre amie il y a des années de cela, sans avoir eu aucune indication

préalable de votre présence chez elle.

De plus, vous affirmez être restée chez cette amie, en attendant que votre oncle vous ramène en

Belgique et ce malgré les nombreuses menaces dont vous faisiez toutes les deux l’objet (CGRA, p.20),

ce qui peut être perçu comme une attitude peu compatible avec celle d'une personne qui craint

réellement pour sa vie. Partant, l’analyse vos propos amène le CGRA à douter fortement de la crédibilité

de ces menaces.

Par ailleurs, il ressort de vos déclarations que vous n’avez pas convaincu avoir épuisé les possibilités de

soutien et de protection que vous aviez dans votre pays pour ces menaces.

Ainsi, vous déclarez vous être rendue au poste de police de Kukës suite à l’altercation que vous auriez

eue avec votre oncle paternel et votre frère, à votre retour au domicile familial (CGRA pp.8 et 14). La

police vous aurait répondu que les problèmes familiaux doivent se régler en famille et que la police ne

peut s’occuper de ce genre de situations ni vous attitrer un policier pour vous protéger tout le temps

(CGRA, pp.8, 14 et 15). Toutefois, vous dites que le policier a tout de même pris note de votre plainte

(CGRA p.14). Interrogée alors sur le suivi que vous auriez fait suite à ce dépôt de plainte à la police,

vous déclarez que vous n’en avez pas fait (CGRA p.15). Conviée à expliquer les raisons pour lesquelles

vous n'avez pas fait de suivi, vous dites "j'ai été déçue la première fois, je ne m'attendais pas à une

bonne réponse" (CGRA, p.21). Lorsqu'il vous est ensuite demandé si votre oncle maternel a lui même

porté plainte dans la mesure où ce dernier vous accompagnait au commissariat, vous répondez que le

lendemain il aurait uniquement appelé un policier d'un autre commissariat qui lui aurait conseillé de vous

emmener ailleurs car il ne pouvait rien faire pour vous aider au vu de l'influence de votre famille (CGRA,

p.15). Questionnée dès lors sur l'influence qu'aurait votre famille, vous expliquez que vos cousins ont

des connaissances (Ibidem). Toutefois à la question de savoir qui sont ces connaissances, vous éludez

la question en avançant que votre cousin paternel travaille à la mairie de Kukës (Ibidem). Invitée alors à

préciser le poste qu'occuperait votre cousin à la mairie, vous êtes dans l'incapacité de le faire (Ibidem).

Vos déclarations au sujet de l'influence dont jouiraient certains membres de votre famille sont par

conséquent trop vagues que pour justifier la passivité relevée dans votre chef afin de solliciter l'aide de

vos autorités nationales.

D’après vos déclarations, vous auriez également passé un appel téléphonique à la police lorsque votre

oncle se serait présenté chez votre tante, mais les policiers auraient raccroché après que vous leur ayez

dit que vous ne pouviez pas vous déplacer (CGRA pp.9 et 16). Lorsqu'il vous est alors demandé si vous

vous êtes rendue au poste de police suite à cet incident, vous répondez par la négative (CGRA, p.17).

Invitée à exposer les raisons de cette absence de démarches, vous expliquez que vous n'aviez plus

confiance puisque votre oncle vous aurait retrouvée chez votre tante alors que seule la police était au

courant du lieu où vous vous trouviez (Ibidem).
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Toutefois, à la question de savoir si selon vous les policiers ont averti votre oncle de l'adresse à laquelle

vous étiez, vous répondez ne pas savoir (Ibidem). Votre réponse n'est donc pas suffisante pour

expliquer le fait que vous n'ayez rien entrepris d'autre que cet appel téléphonique.

Vous déclarez encore vous être rendue dans un poste de police à Tiranë pour dénoncer les messages

de menaces que vous auriez reçus sur votre téléphone portable, mais vous être vu refuser le droit

d'entrer par le policier devant la porte au motif que vous veniez de Kukës (CGRA pp.9 et 19). Bien qu’il

soit surprenant que le policier vous ait bloqué l’entrée du commissariat, force est de constater que vous

ne vous êtes pas rendue dans un autre poste de police de la ville pour porter plainte (CGRA, p.19) et

que votre copine, qui vous accompagnait ce jour-là et qui elle aussi aurait fait l'objet de menaces, n'a

pas déposé plainte alors que vous vous trouviez devant le commissariat de la zone où elle résidait et

qu'il lui était donc loisible d'y entrer (CGRA, p.19). Le fait que vous n'ayez pas essayé de porter plainte

dans un autre commissariat et que votre amie n'ait entrepris aucune démarche pour dénoncer les

menaces dont vous faisiez toutes les deux l'objet renforcent les doutes émis par le Commissariat

général quant à l'existence de ces menaces et impliquent encore une impossibilité pour celles-ci

d'intervenir.

Amenée enfin à vous exprimer sur d’éventuelles démarches entreprises auprès d’autres instances pour

dénoncer le comportement de la police, que vous jugez inapproprié, et tenter d’obtenir ailleurs une

protection efficace, vous mentionnez n'avoir rien fait (CGRA, p.20). Il appert donc qu'il est impossible de

conclure que les autorités albanaises dans leur ensemble ne veulent pas vous accorder leur protection.

À ce propos, je vous rappelle que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du

28 juillet 1951 et la Protection Subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être

accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est dès lors

pas démontré dans votre cas.

A cet égard, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que des mesures sont/ont

été prises en Albanie afin de professionnaliser les autorités policières et judiciaires, ainsi que d’accroître

leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment pour continuer de lutter

contre la corruption, il ressort des informations que la police et les autorités judiciaires décèlent,

poursuivent et sanctionnent les actes de persécution. À cet égard, il convient de souligner que si la

protection offerte par les autorités nationales doit être bien réelle, elles ne doivent pas fournir de

protection absolue contre tout fait commis par des tiers. Les autorités ont le devoir de protéger les

particuliers, mais ce devoir ne recouvre en aucun cas d’obligation de résultat. Par ailleurs, il ressort des

informations en la possession du Commissariat général que, si la police albanaise n’effectuait pas

convenablement son travail dans des cas particuliers, différentes démarches pourraient être entreprises

en vue de dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En

effet, les exactions dues aux policiers ne sont plus tolérées. Les informations mentionnent également

que, malgré que des réformes soient encore indiquées, la volonté politique est bien réelle d’engager

résolument la lutte contre la corruption et que ces dernières années l’Albanie a donc pris plusieurs

dispositions, comme elle a entrepris des démarches efficaces pour juguler la corruption au sein de la

police et de la justice (cf. Dossier administratif, Farde Informations pays, pièces n°1 à n°3).

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer que les institutions publiques albanaises

prennent les mesures raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, vous n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que

la situation en Albanie aurait évolué de telle sorte que les informations dont dispose le Commissariat

général et versées au dossier administratif ne seraient plus pertinentes.

Notons enfin que les documents que vous avez déposés à l'appui de votre demande d'asile ne

permettent en aucun cas de modifier le sens de l'analyse exposée ci-dessus. En effet, votre passeport

et votre carte d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité, mais ces éléments ne sont

nullement remis en cause par cette décision.
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Quant aux courriers de votre ancien avocat à l’attention de l’Office des Etrangers et de votre oncle

maternel, datés des 8 et 9 juin 2011, ceux-ci concernent le suivi de procédures introduites auprès de

l'Office des Etrangers et aussi votre ancien domicile, mais n’apportent aucun élément utile à l’analyse

des craintes que vous alléguez à l’égard de l'Albanie.

C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d'asile.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation « de l'article 1er section A paragraphe 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que le bien

fondé et la légalité de la décision attaquée […] ».

Elle invoque également la « violation de la notion de pays sûr visée à l'article 57/6/1 de la loi du 15

décembre 1980 — violation du principe de motivation et violation du principe de bonne administration -

violation du principe d'autorité de la chose jugée ».

3.2. En conséquence, elle demande au Conseil de « lui reconnai[tre] le bénéfice de l'asile et/ou de la

protection subsidiaire ou, à titre subsidiaire [d]'annul[er] » la décision attaquée.

4. Eléments nouveaux

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante verse au dossier plusieurs documents qu’elle

inventorie de la manière suivante :

1. « Rapport de l’OFPRA français de juillet 2013 » ;

2. « Rapport 2014/2015 d’Amnesty International sur l’Albanie » ;

3. « Arrêt 166.921 du 29 avril 2016 du Conseil » ;

4. « Arrêt 177.154 du 27 octobre 2016 du Conseil » ;

5. « Arrêt 177.865 du 17 novembre 2016 » ;

6. « Arrêt 179 033 du 06 décembre 2016 du Conseil ».

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

5. Les rétroactes

5.1 La requérante a introduit une première demande d’asile le 9 juillet 2015, à l’appui de laquelle elle

invoquait en substance une crainte à l’égard de certains membres de sa famille en Albanie suite au

déshonneur provoqué par la séparation avec son époux.

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire pris par la partie défenderesse en date du 27 août 2015, laquelle a été confirmée

par la juridiction de céans par un arrêt n° 161 070 du 29 janvier 2016.

Dans cet arrêt, la Conseil avait notamment estimé que :

« 3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En considérant

que les faits invoqués par la requérante ne revêtent pas des degrés de gravité et d’actualité tels qu’ils

pourraient être assimilés à une persécution ou une atteinte grave en cas de retour en Albanie et en

soulignant la tardiveté avec laquelle la requérante a introduit sa demande d’asile en Belgique mais

également l’absence de démarche dans son chef en vue d’obtenir une protection de ses autorités
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nationales et l’existence d’incohérences entre la note de synthèse relative à son divorce versée au

dossier et les déclarations faites dans le cadre de sa demande d’asile, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas

de retour dans son pays d’origine.

3.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément concret tendant à

démontrer la gravité des faits invoqués par la requérante et l’assimilation de ceux-ci à des actes de

persécution ou d’atteintes graves, en l’absence d’élément attestant de la réalité des maltraitances

qu’elle dit avoir subies de la part de son oncle maternel en Albanie et en l’absence du moindre élément

de preuve de nature à établir la réalité de l’absence de protection de ses autorités nationales, le Conseil

ne peut tenir les craintes invoquées pour crédibles et donc pour établies. A cet égard, le Conseil

rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique ».

5.2 La requérante est retournée dans son pays d’origine entre le 25 juillet 2016 et le 13 août 2016, date

à laquelle elle est revenue sur le territoire belge. Elle a introduit, le 13 octobre 2016, une seconde

demande d’asile dans le cadre de laquelle elle invoque en substance les mêmes craintes, tout en

faisant état des menaces dont elle a fait l’objet de la part de son oncle paternel, de son frère et de ses

cousins paternels lors de son retour en Albanie.

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple

prise sur le fondement de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 par la partie défenderesse le 2

novembre 2016.

Cette décision a cependant été annulée par le Conseil dans un arrêt n° 180 452 du 9 janvier 2017.

Pour ce faire, il avait relevé que « 4.7. À l’examen de l’ensemble des éléments qui sont soumis à son

appréciation, le Conseil considère qu’il ne peut pas partager le point de vue de la partie défenderesse

lorsque cette dernière conclut que la requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de

manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Conseil observe que la requérante a fait valoir dans sa seconde demande d’asile des

menaces de mort qui auraient été proférées par son oncle, des menaces téléphoniques émanant du fils

de ce dernier ainsi que des démarches infructueuses tendant à obtenir la protection des autorités

nationales.

Le Conseil estime que ces éléments nécessitent qu’au stade actuel de la procédure la demande d’asile

de la requérante soit prise en considération dès lors que ces éléments sont de nature à constituer des

indications sérieuses que la requérante pourrait prétendre à la protection internationale visée aux

articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ces éléments feront par conséquent l’objet

d’investigations plus approfondies pour apprécier, à leur juste valeur, les craintes de persécution et

risques d’atteintes graves allégués. L’audition de requérante s’avère à cet égard particulièrement

indiquée ».

5.3 Le 31 mars 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération

d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr sur le fondement de

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’agit de l’acte présentement attaqué devant le Conseil.

6. Question préalable

6.1 Dans un premier moyen, intitulé « violation de la notion de pays sûr visée à l'article 57/6/1 de la loi

du 15 décembre 1980 - violation du principe de motivation et violation du principe de bonne

administration - violation du principe d'autorité de la chose jugée », la partie requérante demande au

Conseil que soit écarté, en application de l’article 159 de la Constitution, l’arrêté royal du 3 août 2016

portant exécution de l'article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le
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séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, établissant la liste des pays d'origine sûrs, et

insérant notamment son pays d’origine, l’Albanie, dans la liste des pays d’origine sûrs.

En l’espèce, à l’appui de son premier moyen, la partie requérante, après s’être livrée à des

considérations théoriques relatives à la notion de « pays d’origine sûr » et après avoir rappelé la teneur

de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, fait valoir que par des arrêts n° 228.901, n° 228.902 et

n° 231.157, rendus respectivement, pour les deux premiers, le 23 octobre 2014 et pour le troisième, le 7

mai 2015, le Conseil d’Etat a procédé à l’annulation partielle des précédents arrêtés royaux « portant

exécution de l'article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, établissant la liste des pays d'origine sûrs », datés

respectivement des 26 mai 2012, 7 mai 2013 et 24 avril 2014, en ce que ces arrêtés avaient inscrits

l’Albanie sur la liste des pays d’origine sûrs.

Elle souligne, ensuite, que :

« En date du 11 mai 2015, un quatrième arrêté royal reprenant une liste des pays considérés comme

sûrs a été adopté. L'Albanie figurait dans cette liste. Par un arrêt n° 235.211 du 23 juin 2016, le Conseil

d'Etat a annulé cet arrêté royal en tant qu'il inscrit l'Albanie dans la liste des pays d'origine sûrs. La

motivation retenue par le Conseil d'Etat tient en ce que : « les statistiques pour l'Albanie (...)

contredisent l'affirmation, (...) selon laquelle « d'une manière générale et durable, il n'est pas recouru en

Albanie à la persécution au sens de la Convention relative au statut des réfugiés et (qu) il n'existe pas

de motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile y court un risque réel de subir une atteinte grave

telle que déterminée à l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».

A juste titre, le Conseil d'Etat a donc conclu qu'en « adoptant cet arrêté royal, l'autorité administrative

méconnaissait la notion de pays d'origine sûr telle que définie par l'article 57/6/1 de la loi du 15

décembre 1980 précitée » (http://www.raadvst-consetat.be/Arrets/235000/200/235211.pdf).

En date du 03 août 2016, un cinquième arrêté royal reprenant une liste des pays considérés comme

sûrs a été adopté. L'Albanie figurait dans cette liste.

C'est sur cet arrêté royal que le Commissariat Général se fonde en l'espèce.

Dès lors que cet arrêté royal a été adopté à peine un mois après l'arrêt du Conseil d'Etat et compte tenu

du fait que la situation statistique d'octroi du statut de réfugié aux ressortissants d'Albanie n'a pas été

modifiée par rapport aux années précédentes, le Commissariat Général ne peut que savoir que cet

arrêté royal souffre des mêmes vices qui ont amené déjà à quatre reprises le Conseil d'Etat à l'annuler

en ce qu'il englobe l'Albanie.

Il ne peut décemment ignorer que cet arrêté royal, à l'instar de ses prédécesseurs, viole la notion de

pays sûrs telle que définie par l'article 57/6/1.

Or, il est de droit que les cours et tribunaux ne peuvent faire application des arrêtés royaux s'ils sont

contraires aux lois (article 159 de la Constitution).

Il convient dès lors de ne pas tenir compte en l'espèce de cet arrêté royal tandis qu'en l'espèce, en se

fondant sur cet arrêté royal, au détriment de ce qui précède, le CGRA a commis une erreur de bonne

administration, autant qu'il a violé l'article 57/6/1 précité.

La base légale sur laquelle s'appuie toute la décision attaquée fait donc défaut en l'espèce et le CGRA a

commis une erreur de motivation fondamentale en analysant le présent dossier comme si la requérante

était originaire d'un pays sûr ... quod non ! ».

6.2 Le Conseil rappelle tout d’abord qu’en tant que juridiction administrative, il a l’obligation d’examiner

les griefs d’illégalité invoqués à l’encontre d’un arrêté dont l’écartement est sollicité sur base de l’article

159 de la Constitution. Le Conseil opère à cet égard un contrôle de légalité (voir arrêt CE n° 227.036 du

3 avril 2014, point IV. 2.2).
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6.2.1 A titre liminaire, le Conseil souligne que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du

Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf.

notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi l’acte attaqué

violerait le « principe de motivation » et le « principe de bonne administration ».

Il en résulte qu’en ce qu’il est pris de la violation des principes précités, le premier moyen est

irrecevable.

6.2.2 Sur le reste du premier moyen susvisé, le Conseil observe tout d’abord, à la suite de la partie

requérante, que l’arrêté royal du 11 mai 2015 portant exécution de l’article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du

15 décembre 1980 a été partiellement annulé par le Conseil d’Etat en ce qu’il inscrit l’Albanie sur la liste

des pays d’origine sûrs.

Dans cet arrêt n° 235.211 du 23 juin 2016, le Conseil d’Etat a ainsi fait valoir que :

« S’agissant des critiques relatives à la désignation de l’Albanie en tant que pays d’origine sûr, les

critères énoncés à l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 pour qualifier un pays d’origine sûr ne

sont qu’exemplatifs et non exhaustifs, comme en atteste l’emploi des termes « entre autres » par cette

disposition. Le nombre de personnes provenant d’un pays déterminé auxquelles le statut de réfugié est

accordé par le Commissaire général est un critère pertinent auquel il convient également d’avoir égard.

Comme le Conseil d’Etat l’a décidé dans son arrêt statuant sur le recours en annulation dirigé contre

l'arrêté royal du 24 avril 2014 portant exécution de l'article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, établissant la liste

des pays d'origine sûrs, les taux de reconnaissance des demandeurs d'asile originaires d'Albanie, qui

étaient de 6,8 % en 2011, de 11,4 % en 2012 et de 13,7 % en 2013, pouvaient être qualifiés d'élevés.

Il ressort du Rapport au Roi précédant l'arrêté royal attaqué que ce taux demeure élevé puisqu’il s'élève

encore pour 2014 à 12,9 %.

Contrairement à ce que soutient la partie adverse, la circonstance que de nombreuses décisions d'octroi

d'un statut de protection seraient motivées par la problématique des vendettas ne relativise en rien

l'importance du nombre de reconnaissances et partant, le poids de l'argument présenté par les

requérantes. La circonstance que les personnes ayant obtenu une protection soient ou non apparentées

ne change rien à la pertinence de l'argument pris de leur nombre. Par ailleurs, l’avis du Commissaire

général conclut, pour ce qui concerne la question des vendettas, que « le problème n’a pas encore

disparu », ce qui implique que ce motif peut aujourd’hui encore justifier l’octroi d’un statut de protection

internationale.

Quand bien même les statistiques pour l’Albanie montrent que la présomption de sécurité peut

effectivement être renversée et que le Commissaire général demeure soucieux de procéder à une

analyse au cas par cas des demandes de protection qui lui sont soumises, elles contredisent

l'affirmation, concluant l'avis que ce dernier a donné pour ce pays, selon laquelle « d'une manière

générale et durable, il n'est pas recouru en Albanie à la persécution au sens de la Convention relative

au statut des réfugiés et (qu') il n'existe pas de motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile y court

un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l'article 48/4 de la loi sur les étrangers

».

La première branche du moyen est donc fondée en tant qu'elle reproche à la partie adverse d’avoir

méconnu la notion de pays d’origine sûr telle que définie par l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre

1980 précitée en inscrivant l'Albanie sur la liste établie par l’arrêté royal du 11 mai 2015 ».

Or, en l’espèce, force est de constater qu’en se contentant d’indiquer que « cet arrêté royal a été adopté

à peine un mois après l'arrêt du Conseil d'Etat et compte tenu du fait que la situation statistique d'octroi

du statut de réfugié aux ressortissants d'Albanie n'a pas été modifiée par rapport aux années

précédentes », la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée, concrète et

documentée qui justifierait qu’il soit fait application, dans la présente cause, d’un enseignement
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jurisprudentiel afférent à une cause distincte dont la partie requérante n’établit aucunement la

comparabilité avec la situation visée en termes de requête.

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’étaye aucunement son

affirmation selon laquelle « la situation statistique d'octroi du statut de réfugié aux ressortissants

d'Albanie n'a pas été modifiée par rapport aux années précédentes » et ne fournit d’ailleurs nullement le

taux de reconnaissance de la qualité de réfugié par les instances d’asile belges aux ressortissants

albanais ayant sollicité un statut de protection internationale en Belgique qui a été pris en compte pour

adopter l’arrêté royal du 3 août 2016.

Enfin, en ce que la partie requérante invoque une violation de l’autorité de la chose jugée, dès lors que

les précédents arrêtés royaux pris en exécution de l’article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980 ont tous été partiellement annulés par le Conseil d’Etat en ce qu’ils inscrivaient l’Albanie sur la liste

des pays d’origine sûrs, le Conseil estime pouvoir se rallier aux développements faits à cet égard par le

Conseil d’Etat dans son arrêt précité n° 235.211 du 23 juin 2016, lequel a jugé que : « L’autorité de la

chose jugée d’un arrêt ne s’attache qu’à l’objet sur lequel il a été statué et non à d’autres objets à

propos desquels l’arrêt ne s’est pas prononcé. L’autorité de la chose jugée des arrêts des 23 octobre

2014 et 7 mai 2015, dont les requérantes se prévalent, implique qu’en cas de réfection par la partie

adverse des actes qui ont été partiellement annulés, elle ne peut commettre les mêmes illégalités que

celles ayant justifié leur annulation partielle. En l’espèce, la partie adverse n’a pas procédé à la réfection

d’un des actes partiellement annulés mais a adopté un nouvel acte distinct de ceux sur lesquels le

Conseil d’Etat a statué dans les arrêts précités. En prenant ce nouvel acte, la partie adverse n’a donc pu

méconnaître l’autorité de la chose jugée de ces arrêts. Le deuxième moyen n’est pas fondé ».

6.2.3 Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil estime que le premier moyen n’est pas fondé

et que la partie requérante ne démontre dès lors pas, in specie, le caractère illégal de l’arrêté royal du 3

août 2016.

6.3 Il n’y a dès lors pas lieu d’accéder à la demande de la partie requérante d’écarter, en application de

l’article 159 de la Constitution, l’arrêté royal du 3 août 2016 portant exécution de l’article 57/6/1 , alinéa

4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers, établissant la liste des pays d'origine sûrs, en ce qu’il inscrit l’Albanie sur la liste des pays

d’origine sûrs.

7. L’examen du recours

7.1 L’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en

considération la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou

d’obtention du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant

d’un pays d’origine sûr ou par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce

pays, lorsqu’il ne ressort pas clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951, tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire

qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.

Pour réaliser cette évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert

une protection contre la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants:

a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont elles sont

appliquées;
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b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits pour lesquels aucune dérogation ne

peut être autorisée conformément à l’article 15, § 2, de ladite Convention européenne;

c) le respect du principe de non-refoulement;

d) le fait qu’il dispose d’un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits et libertés.

L’évaluation d’un pays d’origine sûr doit reposer sur une série de sources d’information parmi lesquelles,

en particulier, des informations d’autres États membres de l’Union européenne, du Haut- Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, du Conseil de l’Europe et d’autres organisations internationales

pertinentes.

Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a

obtenu l’avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une fois

par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d’origine sûrs. Cette liste est

communiquée à la Commission européenne.

La décision visée à l’article 1er est motivée en mentionnant les circonstances propres à la demande et

doit être prise dans un délai de quinze jours ouvrables ».

7.2 En l’occurrence, il n’est pas contesté par les parties que la requérante est de nationalité albanaise. A

l’appui de sa demande d’asile, elle invoque en substance les mêmes éléments que ceux invoqués

précédemment à l’appui de sa première demande d’asile, à savoir les craintes qu’elle éprouve vis-à-vis

de plusieurs membres de sa famille qui lui reprochent son divorce avec son ex-mari. Elle ajoute avoir

porté cette situation à la connaissance de la police albanaise qui n’aurait pas réagi efficacement pour la

protéger.

7.3 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut, sur la base de motifs qu’elle détaille, que la

requérante, qui est ressortissante d’un pays d’origine sûr, à savoir l’Albanie, n’a pas clairement

démontré qu’elle éprouve une crainte fondée de persécution ou qu’elle court un risque réel de subir une

atteinte grave. Elle fonde essentiellement sa décision sur le constat que la requérante a manqué

d’empressement avant d’introduire sa seconde demande d’asile, que cette dernière ne dépose aucun

élément probant à l’appui de son récit, et que certains faits qu’elle rapporte sont invraisemblables et/ou

inconsistants (à savoir les menaces qu’elle-même et son amie auraient reçues, le procédé par lequel sa

famille aurait appris qu’elle résidait chez cette dernière, ou encore le fait qu’elle soit restée au domicile

de son amie). La partie défenderesse relève par ailleurs qu’il aurait été possible pour la requérante de

se placer sous la protection de ses autorités, et que le récit qu’elle donne de ses tentatives

infructueuses d’obtenir de l’aide auprès de la police albanaise manque de crédibilité. Elle considère

enfin que les documents qu’elle verse au dossier manquent de pertinence.

7.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

refuser de prendre en considération la demande d’asile de la requérante. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce refus La décision est donc formellement

motivée.

7.5 Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée relatifs au peu d’empressement

de la requérante à solliciter une protection internationale, au manque de crédibilité des menaces

alléguées et au manque d’éléments probants se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents et ont pu valablement, à eux seuls, conduire la partie défenderesse à refuser de prendre en

considération la demande d’asile de la requérante.

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé

des craintes alléguées.

7.5.1 Ainsi, concernant le motif de la décision attaquée tiré du manque d’empressement de la

requérante à introduire sa seconde demande d’asile, il est en substance expliqué qu’ « étant de

nationalité albanaise, elle est dispensée de l'obligation de visa. Il lui est donc loisible de se rendre sur le

territoire européen pour une période de trois mois maximum », que « Dans le cas d'espèce, elle a

introduit sa demande d'asile à partir du moment où le délai de trois mois commençait à montrer son
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terme et, avec lui, l'obligation de devoir retourner en Albanie où la menace était toujours réelle », que

« Jusque là elle se trouvait en Belgique, à l'abri de toute menace - de telle sorte que l'on voit mal avec

quelle "crainte de persécution" son maintien en Belgique pendant deux mois aurait été incompatible !

! », ou encore que « cet argument avait déjà été invoqué par le CGRA dans sa précédente décision de

refus de prise en considération du 31 octobre 2016 qui, nonobstant cet argument du CGRA a été

annulée par le CCE dans sa décision 180.452 du 09 janvier 2017 ».

Toutefois, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil estime que, nonobstant la possibilité pour la

requérante de résider légalement en Belgique pendant trois mois en tant que ressortissante albanaise,

dès lors qu’elle déclare avoir quitté son pays en raison d’une crainte de persécution et dans le but de

trouver une protection internationale, le long délai qu’elle a mis avant d’introduire sa seconde demande

d’asile apparait invraisemblable et est un élément pertinent – en particulier au vu du fait qu’un reproche

similaire lui avait déjà été formulé dans le cadre de sa première demande d’asile – pour apprécier le

bien-fondé de la crainte alléguée. A cet égard, la simple réitération de l’explication initialement fournie

par la requérante est insuffisante que pour renverser ce motif de la décision. Enfin, le seul fait que ce

motif particulier était déjà présent dans la décision annulée par le Conseil dans son arrêt n° 180 452 du

9 janvier 2017 est inopérant que pour l’invalider, notamment dans la mesure où cet arrêt ne se

prononçait aucunement sur cet aspect de la demande de protection internationale de la requérante mais

constatait uniquement que certains faits allégués par la requérante n’avaient pas été instruits par la

partie défenderesse qui s’était abstenue d’entendre cette dernière. En tout état de cause, si ce motif

spécifique est insuffisant, pris isolément, que pour fonder la décision attaquée, il contribue néanmoins à

alimenter un faisceau d’éléments convergents, pertinemment relevés en l’espèce par la partie

défenderesse, qui décrédibilisent la crainte invoquée.

7.5.2 Concernant le motif tiré de l’incapacité de la requérante à fournir une quelconque preuve des

menaces dont elle se dit la victime, ou même d’en estimer le nombre, il est en substance renvoyé à la

jurisprudence du Conseil de céans concernant l’établissement des faits, et il est affirmé qu’ « Il n'est

donc pas acceptable que le CGRA exige des preuves autres que le discours du candidat ». Il est encore

ajouté qu’ « il ne semble pas que pendant l'audition, il ait été demandé à la requérante d'apporter une

preuve des messages de menaces reçus », que « quand bien même ce serait le cas, que le CGRA

aurait évidemment prétendu que la production de messages n'est pas une preuve dans la mesure où

n'importe qui peut se faire envoyer des messages », que « La requérante a […] bien été capable

d'estimer le nombre de messages de menaces reçus » par elle-même et son amie, de même qu’ « Elle

a […] été capable de donner des exemples de messages ».

Une nouvelle fois, le Conseil ne saurait accueillir favorablement l’argumentation de la partie requérante.

En effet, le Conseil rappelle à toutes fins utiles que la charge de la preuve repose en premier lieu sur le

demandeur, à qui il revient de fournir les éléments probants dont il peut être raisonnablement attendu

qu’ils soient déposés. En l’espèce, dès lors que la requérante déclare avoir reçu des menaces par écrit,

le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’il pouvait à tout le moins être attendu de sa

part qu’elle en produise une copie ou qu’elle fasse état de démarches en ce sens, d’autant qu’il n’est

nullement argué, en termes de requête, que la partie requérante ne serait plus en possession du

téléphone par le biais duquel elle aurait reçu de telles menaces. Quant à l’argument de la partie

requérante selon lequel aucune force probante n’aurait été accordée à de telles preuves, le Conseil

souligne qu’en l’absence desdits documents, il ne saurait être préjugé de l’appréciation et de l’éventuel

poids que les instances d’asile auraient été susceptibles de leur reconnaître. En outre, si la partie

requérante doute qu’il lui ait été demandé de fournir la preuve des menaces qu’elle aurait reçues lors de

son audition du 22 février 2017, il demeure constant que, même au stade actuel de l’examen de sa

demande, elle reste en défaut de fournir la moindre preuve, ou le moindre commencement de preuve,

de cet élément central de son récit.

Finalement, le Conseil estime que le simple renvoi aux déclarations de la requérante aux stades

antérieurs de la procédure est insuffisant que pour énerver la motivation de la décision attaquée au sujet

de l’inconsistance de son récit, laquelle se vérifie effectivement, et empêche de prêter un quelconque

crédit aux faits ainsi allégués. Le Conseil estime ainsi que les dires de la requérante, même éclairées à

la lumière des précisions factuelles et mathématiques de la requérante, demeurent trop peu consistants

que pour permettre d’établir la réalité et la fréquence des menaces téléphoniques alléguées.

7.5.3 S’agissant de l’invraisemblance à ce que la famille de la requérante l’ait retrouvée chez son amie,

et se soit procuré le numéro de téléphone de cette dernière, il est notamment avancé que « la

requérante a bien expliqué que sa famille n'avait aucune certitude qu'elle était hébergée par son amie
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mais que trois ou quatre messages de menaces lui avaient été envoyés, histoire de la dissuader de

l'héberger et/ou d'obtenir des informations au cas où elle en aurait eues », que « La démarche de la

famille de la requérante a donc été parfaitement logique et cohérente : ne sachant pas où la requérante

pouvait se cacher, ils ont menacé le cercle amical de la requérante dans le but de l'isoler et de tenter de

la retrouver (d'ailleurs, il est fort possible que d'autres amies de la requérante aient reçu de tels

messages sans que la requérante n'en ait été informée) », qu’ « en ce qui concerne la manière dont la

famille de la requérante a eu connaissance du numéro de téléphone de son amie, la requérante n'a pu

évidemment que formuler des hypothèses », ou encore que la démarche alléguée des membres de la

famille de la requérante n’a rien d’improbable dès lors que « d'une part rien n'indique qu'ils se soient

donné autant de peine que cela (ce n'est là qu'une pure spéculation dans le chef du CGRA) et d'autre

part parce que dans leur chef il s'agit d'une question d'honneur et que l'honneur est ce qu'il y a de plus

important aux yeux d'un Albanais - au point qu'il peut réellement se donner une certaine peine pour

obtenir réparation de son honneur bafoué » (ainsi souligné en termes de requête).

Cependant, en se limitant, sur ce point également, à répéter les déclarations initiales de la requérante,

en les confirmant et en estimant qu’elles ont été suffisantes, tout en émettant de multiples hypothèses

afin de rendre une certaine cohérence et vraisemblance à la crainte exprimée, la partie requérante reste

une fois de plus en défaut d’apporter des éléments supplémentaires de nature à crédibiliser son récit.

Partant, le Conseil ne peut que faire sienne la motivation de la partie défenderesse tirée du manque de

vraisemblance à ce que la requérante soit retrouvée chez son ami, ou encore à ce que celle-ci soit de la

sorte menacée, d’autant plus que la requérante a décrit cette dernière comme un amie de primaire qui

est partie vivre avec sa famille à Tirana en 5ème primaire (rapport d’audition du 22 février 2017, p. 10), de

sorte qu’il est légitime de penser que les membres de la famille de la requérante n’auraient pas pensé

tout de suite au fait que la requérante se serait réfugiée au domicile de cette dernière – ce qu’elle n’a

d’ailleurs pas fait lors de son séjour en Albanie en 2010-2011 dans le cadre de la séparation avec son

époux -.

7.5.4 Finalement, le Conseil considère que les pièces versées au dossier ne permettent pas de

renverser le sens de la décision.

En effet, les pièces d’identité de la requérante concernent des éléments qui ne font l’objet d’aucun débat

entre les parties, mais qui sont sans pertinence pour établir sa crainte. Le Conseil constate également, à

titre surabondant, que ces documents d’identité indiquent que la requérante est identifié sous son nom

de jeune fille et ce, suite à, selon ses dires, une procédure de divorce initiée par son ex-mari et en son

absence.

Les courriers de l’avocat de la requérante n’apportent quant à eux aucun élément d’analyse

supplémentaire permettant d’établir la réalité des faits allégués, dès lors qu’ils ont trait à la séparation

entre la requérante et son ex-mari, élément nullement contesté en l’espèce.

7.6 En définitive, dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant aux

motifs de la décision attaquée.

Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit, lesquels n’apportent aucun éclairage

neuf en la matière ; à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse, critique fort générale et

spéculative sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision ; et à justifier certaines

incohérences relevées dans ses déclarations, justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors

qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et

empêchent de prêter foi au récit.

Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant qui serait

suffisant pour pallier les insuffisances et le caractère invraisemblable du récit, et notamment convaincre

de la réalité des menaces dont elle se dit victime de la part de sa famille. Le Conseil rappelle à cet

égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour

bénéficier de la protection qu’il revendique, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.
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7.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion qu’il n’y a pas lieu de prendre en considération la

demande d’asile de la requérante.

Le Conseil considère en outre que, pour autant qu’elle le solliciterait, le bénéfice du doute ne peut lui

être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi,

l’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont

remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du

demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du

doute.

7.8 Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de

faire droit aux craintes alléguées.

Sur ce point, le Conseil estime que les développements des deux parties relatifs à la possibilité pour la

requérante de rechercher une protection auprès de ses autorités nationales – ainsi que les documents

annexés à la requête qui s’y rapportent – sont surabondants, dans la mesure où la requérante n’établit

pas la réalité des menaces alléguées. Au surplus, le Conseil constate que lesdits documents sont

davantage relatifs à la question de la violence entre époux – comme c’est en particulier le cas des

quatre arrêts du Conseil dans lesquels des faits de violences conjugales étaient constatés –, de sorte

qu’ils sont peu éclairants pour apprécier, non seulement, la possibilité pour la requérante de rechercher

une protection contre les agissements allégués de plusieurs membres de sa famille, mais également,

pour apporter, au vu du contexte général décrit dans lesdits documents - une certaine crédibilité aux

faits précisément allégués par la requérante à l’appui de sa nouvelle demande de protection

internationale.

7.9 Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits ou motifs que ceux exposés en vue de

se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ou motifs ne sont pas tenus pour

crédibles et/ou fondés, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur

la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette de

considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y

subir des atteintes graves au sens dudit article.

7.10 Il en résulte qu’il ne ressort pas clairement, au regard de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre

1980, des déclarations de la requérante qu’il existe, en ce qui la concerne, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire qu’elle court un risque

réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de
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sorte que la partie défenderesse a pu valablement décidé de ne pas prendre en considération la

nouvelle demande d’asile de la requérante.

7.11 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

7.12 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille dix-sept par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


